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À  T O U T E  L A  P O P U L A T I O N ,  N O U S  V O U S  S O U H A I T O N S  D E S  VŒ U X  D E  

B O N H E U R ,  D E  G A I T É  P O U R  C E  N O Ë L  E T  Q U E  S E  R É A L I S E N T  T O U S  

V O S  D É S I R S .               

                   J O YE U X  NO Ë L  E T  B O N N E  A N N É E  

 

D E  T O U T E S  L E S  M E M B R E S  D E  L ’ O R G AN I S A T I ON  M U N I C I P A L E  

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  2 0 1 5  

A N N É E  2 0 1 4 ,  D É C E M B R E ,  N O  2 4  

B U L L E T I N  M U N I C I P A L  

Décembre 2014 

di lun ma me jeu ven sa

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

       

Janvier 2015 

di lun ma me jeu ven sa

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11 12 13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23 24 

25 26 27 28 29 30 31 

       

Horaire d’ouverture du bureau  

municipal et bureau de poste 

 

Lundi : 8h30 à 16h30 

Mardi : fermé 

Mercredi : 8h30 à 16h30 

Jeudi : 8h30 à 16h30 

Vendredi : 8h30 à 16h30 

BUREAU FERMÉ :  

Monsieur Yvan Mathieu, inspecteur en bâti-

ment et en environnement est présent le 

vendredi, mais  absent durant la période des 

fêtes. 

 

D a n s  c e  n u m é r o  

H o r a i r e  d ’ o u v e r t u r e  1  

S é a n c e s  d u  c o n s e i l   

m u n i c i p a l  2 0 1 5  
1  

L a  d é m a r c h e  d e  c o n s u l -

t a t i o n  p u b l i q u e  e n  v o i e  

d e  c o m p l é t i o n  

2  

F o n d s  d ’ a i d e  a u  d é v e l o p -

p e m e n t  d u  m i l i e u  
2  

I n t e r d i c t i o n  d e  j e t e r  d e s  

r é s i d u s  v e r t s  ( g a z o n ,  

f e u i l l e s ,  b r a n c h e s ,  e t c . )  

d a n s  l e s  o r d u r e s  

3  

O f f r e  d ’ e m p l o i  3  

C ’ e s t  l ’ h i v e r  e t  c ’ e s t  l e  

t e m p s  d e  p r é p a r e r  s a  

t r o u s s e  d ’ u r g e n c e  p o u r  

l ’ a u t o  

4  

E n  c a s  d ’ é v a c u a t i o n ,  q u e  

d o i t - o n  a p p o r t e r  
4  

L e  s a v i e z - v o u s ?  L a  

T r o u s s e  7 2 h ,  c ’ e s t  e s -

s e n t i e l .  À  v o s  t r o u s s e s !  

5  

C o m i t é  d e  d é v e l o p p e -

m e n t  S a i n t e - C é c i l e - d e -

W h i t t o n  

6 - 7  

P r o j e t  2 0 1 4  d e  l ’ A P E L 3 M  8 - 9 - 1 0  

C o m i t é  d e s  l o i s i r s  S t e -

C é c i l e - d e - W h i t t o n  

1 1 - 1 2 -

1 3  

B i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l e  

U n  a u t o m n e  e n  l i v r e s  

1 4 - 1 5  

M a i s o n  d u  g r a n i t  1 6 - 1 7  

C e r c l e  d e s  F e r m i è r e s :  

R a l l y e - M a i s o n  2 0 1 4  
1 7  

L a  G r a n d e  C u e i l l e t t e  d e s  

M o t s  d u  G r a n i t  

1 8 - 1 9 -

2 0 - 2 1  

E n s e m b l e  C o n t r e  l e   

C a n c e r  d u  s e i n  R a n d o n -

n é e  d e s  n e i g e s  d e  M é -

g a n t i c  

2 2  

T r a n s - A u t o n o m i e  I n c .  2 3  

C a l e n d r i e r  2 0 1 5  2 4  

 12 janvier 

 2 mars 

 4 mai 

 6 juillet 

 14 septembre 

 2 novembre 

 2 février 

 13 avril 

 1er juin 

 10 août 

 5 octobre 

 7 décembre 
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La démarche de consultation publique en voie de complétion 

Au cours des mois de septembre et octobre, une quarantaine de citoyens, provenant des différents secteurs 

de la municipalité et représentant tous les groupes d’âge, ont été interpelés  afin de participer à une 

consultation publique qui visait à identifier les besoins et priorités de la communauté. Le bilan final sera 

présenté aux membres du conseil municipal en janvier prochain par les animateurs de la soirée, des 

représentants de la MRC du Granit, du CSSS du Granit et de la SADC région de Mégantic. Le conseil 

municipal prendra alors connaissance de son contenu, ce qui lui permettra ensuite de réfléchir aux projets 

et actions qui pourraient répondre aux besoins énoncés. Nous prévoyons que certaines actions ne soient 

réalisées qu’en 2016 si elles engendrent des dépenses, car nous avons le souci de respecter votre capacité 

de payer. Nous tenons à vous rassurer; un suivi vous sera fait dès que possible.  

Enfin, nous désirons souligner la collaboration de Mmes Lise Turcotte et Stéphanie Roy qui ont accepté de 

prendre en charge la recherche de participants potentiels et qui ont effectué les appels pour permettre à 

cette activité d’avoir lieu. Nous remercions ceux et celles qui ont participé et partagé leurs perceptions sur 

la qualité de vie dans notre municipalité et espérons pouvoir répondre à vos attentes.  

Diane Turgeon, mairesse  

Vie municipale 

par Diane Turgeon, mairesse 

 

 

FONDS D’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DU MILIEU 

 
Vous vous rappelez sans doute à la suite de la transformation de notre Caisse locale, 
laquelle a été remplacée par un Centre libre-service, que la Caisse Desjardins de la 
Région de Mégantic avait créé le Fonds d’aide au développement de Ste-Cécile-de-
Whitton. Il avait alors été convenu qu’un pourcentage du volume d’affaires serait versé 
dans ce Fonds. 
 
Monsieur Michel Duval, directeur général de la Caisse Desjardins de la Région de 
Mégantic, nous informait récemment que la somme de 11 375 $ a été versée dans le 
Fonds pour l’année 2014. Ce qui porte à 21 870 $ le montant versé depuis son 
ouverture, et à ce jour, le solde du Fonds est de 12,319 $. Plusieurs projets à Ste-
Cécile-de-Whitton à caractère communautaire ont été soutenus grâce à ce Fonds. 
 
Le volume d’affaires des résidents de Ste-Cécile-de-Whitton à la Caisse Desjardins de 
la Région de Mégantic a augmenté de 4.2 % pour la première année d’opération, pour 
atteindre 50% du marché de notre communauté.  
 
Il y a un impact économique direct à transiger et à transférer nos comptes bancaires à la 
Caisse Desjardins de la région de Mégantic. En créant le Centre libre-service à Ste-
Cécile-de-Whitton, le Mouvement Desjardins s’est impliqué directement dans la survie 
de nos services de proximité, et par surcroît, le développement futur de notre 
communauté en versant un pourcentage du volume d’affaires dans ce Fonds. 
 
Je crois sincèrement que nous nous devons de continuer et de développer davantage 
notre relation avec le Mouvement Desjardins pour le bien-être de notre communauté. 
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OFFRE D’EMPLOI 
 
Entretien ménager 

 
La municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton est à la recherche d’une personne pour assurer l’entretien ménager 

des bâtiments municipaux. La personne devra être disponible quelques heures par semaine de jour pour 

l’entretien des bâtiments municipaux et aussi être disponible 1 à 2 heures par semaine de soir ou de fin de 

semaine durant la saison estivale pour l’entretien du bâtiment de l’OTJ Village. De plus, quelques heures 

peuvent s’ajouter ponctuellement pour le grand ménage et/ou pour d’autres demandes. La personne devra être 

responsable, discrète ayant le souci du travail bien fait. Si vous êtes intéressée, contacter le bureau municipal  

819-583-0770.  

 

 

Déneigement des trottoirs 
  
La municipalité de Ste-Cécile est à la recherche d’une personne pour le déneigement des trottoirs du village. Le 

travail devra être effectué à raison de deux fois par jour, avant le début et la fin des classes. La personne devra 

fournir son équipement de travail. Si vous êtes intéressée, contacter le bureau municipal 819-583-0770. 

  

I N T E R D I C T I O N  D E  J E T E R  D E S  R É S I D U S  V E R T S  

( G A Z O N ,  F E U I L L E S ,  B R A N C H E S ,  E T C . )  D A N S  L E S  

O R D U R E S  

Il est dorénavant interdit de jeter des résidus verts dans les bacs à ordures afin de préserver l’environne-

ment et les coûts élevés pour l’enfouissement des ordures. La municipalité vous invite donc à profiter 

d’une solution simple telle que le compostage domestique pour vous départir de vos matières de façon 

écologique et sécuritaire. 

Vous pouvez vous procurer une compostière à la Ressourcerie/ Le Chiffonnier , dans les quincailleries, 

ainsi que lors de notre distribution annuelle de bac à compost sur commande au printemps. Une annon-

ce est faite dans notre bulletin municipal pour cette occasion.  

Malheureusement, beaucoup de matériaux de toutes sortes pourraient être récupérés et se retrouvent 

dans le bac noir à ordure. L’Écocentre à Lac-Mégantic est un bon moyen et de plus offert gratuitement 

pour les résidents de Ste-Cécile-de-Whitton. Pour plus de renseignements, communiquez à l’Écocentre au 

819-583-5188. 
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C’est l’hiver et c’est le temps de préparer sa trousse d’urgence pour l’auto 
 

Pour affronter l'hiver ou en cas de panne ou d'accident, vous trouverez utile d'avoir les articles suivants dans votre automobile : 

 

• Pelle, grattoir et balai à neige 

• Sable ou sel 

• Bandes de traction 

• Lampe de poche et piles de rechange 

• Trousse et manuel de premiers soins, ciseaux pour couper les ceintures de sécurité 

• Fusées éclairantes ou lanterne d'avertissement 

• Bouteilles d'eau et aliments non périssables 

• Câbles de survoltage 

• Allumettes et bougies dans une boite de métal ou un sac de plastique - utiles pour se réchauffer, réchauffer une boisson 
ou s'éclairer 

• Couvertures 

• Vêtements chauds et bottes de rechange 

• Cartes routières 

• Quelque pièces de 25 cents ou une carte d'appel — si vous n'avez pas de cellulaire 

• Constat amiable — commandez votre exemplaire auprès du Groupement des assureurs automobiles au 514 288-4321 ou au 
1 877 288-4321 (sans frais) ou au www.infoassurance.ca, section Documents. 

En cas d’évacuation, que doit-on apporter 
 

On se répète, mais sachez que notre municipalité s’est dotée d’un plan de sécurité civile. Il s’agit d’une préparation pour faire 
face et nous aider à intervenir en cas de sinistres majeurs. 

 

Parmi les mesures d’intervention, nous avons notamment prévu divers locaux où se dérouleraient certaines activités selon les 
besoins.  

 

Nous avons prévu l’ouverture d’un centre d’hébergement temporaire, en cas d'évacuation de votre domicile, par exemple lors 
d’une panne de courant prolongée ou d’une alerte d'inondation. 

Nous avons divers locaux prévus comme centre d’hébergement temporaire, notamment la salle communautaire et l’école. Nous 
avons de plus des ententes mutuelles avec toutes nos municipalités voisines.  

 

Ce n’est pas toutefois parce que nous avons des locaux prévus que nous disposons de tout le nécessaire pour vous et vos 
proches. Il est donc important d’avoir les articles prêts à emporter en cas de besoin.  

 

Articles à emporter au centre d’hébergement ou même si vous vous rendez dans de la famille ou chez des amis : 

• Médicaments 

• Articles pour l’hygiène – brosses à dents, serviettes, savon, papier hygiénique 

• Vêtements de rechange 

• Couvertures 

• Argent 

• Clés de voiture et de maison 

• Pièces d'identité 

• Articles pour bébés – lait maternisé, couches jetables, biberons 

• Articles pour animaux domestiques – nourriture, médicaments, laisse et cage, s'il y a lieu.  

 

Conseils : 

• Mettez à l’avance ces articles dans un sac à dos ou un bac. 

• Si vous êtes une personne à mobilité réduite, n’oubliez pas votre canne, marchette ou fauteuil roulant. 
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Le saviez-vous ? La Trousse 72h, c’est essentiel. À vos trousses ! 
Notre municipalité s’est dotée d’un plan de sécurité civile. Il s’agit d’une préparation pour faire face et nous aider à intervenir en 
cas de sinistres majeurs. Tempêtes climatiques; Grands vents; Pluies diluviennes, Inondations, Pannes des services publics (eau, 
électricité, téléphone, etc.), Incendie majeur, Incendie de forêt, Accident routier majeur et risque de déversement de matières 
dangereuses… Ce sont là des évènements pour lesquels nous ne pouvons pas prétendre être à l’abri.  

Il importe de savoir que la sécurité civile est l’ensemble des actions et des moyens mis en place à tous les niveaux de la 
société et à la base, chacun des citoyens devrait se sentir concerné et pas juste les municipalités.  

L’article 5 de la Loi sur la sécurité civile indique même ceci : Toute personne doit faire preuve de prévoyance et de prudence (…). 

Prévoyance, mais quelle prévoyance ?  

Voici : En lien avec les risques présents dans son milieu, les citoyens devraient notamment s’assurer de connaitre les consignes 
à suivre en cas d’urgence et, disposer d’un niveau d’autonomie lui permettant de faire face au moins aux 72 premières heures 
d’un sinistre. Il s’agit donc d’avoir des articles essentiels qui permettront à vous et votre famille de subsister pendant les 3 
premiers jours d’une situation d’urgence. Ce délai de 3 jours est le temps que pourraient prendre les secours pour venir en 
aide aux personnes sinistrées ou que pourraient mettre les services essentiels à se rétablir. 

Nous vous invitons fortement à vous doter d’une telle trousse. 
Que mettre dans une trousse 72h ? 

• Eau potable (deux litres par personne et par jour, pour au moins trois jours). 

• Nourriture non périssable (pour au moins trois jours). 

• Ouvre-boite manuel. 

• Radio à piles et piles de rechange. 

• Lampe de poche et piles de rechange. 

• Trousse de premiers secours: bandages adhésifs, compresses de gaze stériles, ciseaux, pince à épiler, épingles, 
antiseptiques, analgésiques. 

• Articles pour la toilette: brosses à dents, serviettes, mouchoirs en papier, savon, papier hygiénique, sacs à ordures en 
plastique. 

• Couvertures ou sacs de couchage. 

• Argent. 

• Jeu de clés pour la voiture et la maison. 

• Sifflet (pour signaler votre présence aux secouristes). 

• Bougies, briquet et allumettes. 

• Couteau de poche multifonctionnel. 

• Masques antipoussière (pour filtrer l'air contaminé). 

• Photocopies de vos documents personnels importants: pièces d'identité, polices d'assurance, ordonnances pour les 
médicaments et les lunettes, liste des personnes à joindre en cas d'urgence. 

Enfin, n'oubliez pas d'inclure des articles pour : 

• La famille (médicaments. équipements médicaux, nourriture spéciale); 

• Les enfants en bas âge (lait maternisé, couches jetables, biberons); 

• Les animaux domestiques (nourriture, médicaments, accessoires). 

 

Excellent ! Vous constatez à la lecture de cette liste que vous avez presque tout ce qui est suggéré, mais vous constatez aussi 
que c’est un peu éparpillé partout dans la maison. Il serait sage de faire une trousse comme suggérée et de la placer dans un 
endroit précis où vous pourrez y avoir accès en cas d'urgence. Un sac solide et facile à transporter, comme un sac à dos semble 
l’idéal.  

Et pour l’assemblage, pourquoi ne pas en faire une activité familiale ? À vos trousses ! 

Il existe aussi des trousses préassemblées. Elles sont notamment disponibles auprès des organisations suivantes : 

• la Croix-Rouge canadienne, http://www.croixrouge.ca  

• l'Ambulance Saint-Jean, http://www.boutiqueasj.ca  

• l'Armée du Salut, http://www.armeedusalut-quebec.ca  

• Et certains commerçants de la région.  
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 La municipalité de Sainte-Cécile compte quatre nouvelles familles et 5 nouveaux 
bébés qui ont été accueillis avec bonheur lors de la fête des voisins en juin dernier. 

 

 Ils ont été présentés à la communauté et un cadeau-souvenir, en guise de bienvenue, leur a été 

remis: les nouvelles familles ont reçu une œuvre en bois représentant un nichoir d'oiseaux fabriquée par 

Mme Rolande Bellemare, une valeur estimée à 70$ chacune et les nouveaux parents ont reçu un certificat-

cadeau d'une valeur de 60$ de la boutique "Le coin d'Émilia". 

 

Beaucoup de bonheur à chacun d'entre eux au sein de notre communauté 

 

Si, en 2015, vous êtes un nouvel arrivant ou que vous avez un nouveau bébé, veuillez 
communiquer avec Mme Pauline Prince au 819-583-5001 du comité de 
développement de Ste-Cécile s.v.p.. C'est aux intéressés de se faire connaître car la municipalité 
n'a pas le droit de nous donner cette information. 

Accordez-nous le privilège de vous recevoir avec plaisir! 
 

 

  

 

 

Concours d'embellissement des parterres 

Les six participants ont reçu un boîte de 50 tulipes en guise de remerciement pour leur 
participation. 
Vu le manque de participation que nous présumons être un manque d'intérêt pour 
la formule actuelle, le comité de développement prévoit revoir cette activité de 
fond en comble. 
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Projet 2014 de l’APEL3M 

 

Cette année encore, l’Association pour la Protection de l’Environnement 

du Lac Trois-Milles a pu, dans le cadre de son projet « Pour un lac et une vie 

aquatique dynamique ! », continuer de surveiller étroitement et de protéger 

le lac Trois-Milles tout en posant des actions concrètes pour en améliorer la 

santé. Voici ce qui a été fait cette année. 

 

Prises de données au lac 

 

Cet été avons continué la prise de données au lac Trois-Milles grâce 

aux différents instruments de mesure que possède l’APEL3M. De plus, pour 

la deuxième année consécutive, nous avons fait l’étude du péryphyton. Cela 

nous permet de mieux surveiller le lac et son état et d’intervenir rapidement 

en cas d’anomalies. 

 

Inventaire des poissons 
 

Dans le cadre du projet 2014, nous voulions en apprendre davantage 

sur la vie aquatique et la biodiversité du lac Trois-Milles et de ses affluents 

(inventaire de poissons, santé des poissons, frayères, zones où se trouvent 

des plantes aquatiques, inventaire des espèces de ménés, etc.) et ainsi 

continuer le travail d'inventaire de la biodiversité débuté à l'été 2013. Grâce 

à la collaboration du Ministère de la Faune, nous avons pu faire l’inventaire 

des poissons. Un rapport de cet inventaire devrait d’ailleurs nous être soumis 

sous peu. Une recherche de frayère a également été faite dans le cadre de 

cette étude mais, malheureusement, elle n’a pas été concluante puisqu’aucune 

frayère n’a pu être identifiée. Le MFFP nous a expliqué que la seconde partie 

de cette étude, qui devait être faite à l’automne, ne pourra se faire vu les 

énormes coupures que leur ministère a dû subir cet été. L’an prochain, si le 

budget provincial le permet, nous ferons l’étude uniquement sur le doré, ce 

qui devait être fait cette année.  

 

Se regrouper pour mieux protéger 
 

Afin de se connaître davantage et de créer des liens entre riverains, 

l’APEL3M a crée une journée annuelle de sensibilisation. Elle a eu lieue à la 

halte des Trois-Milles. Tous les riverains avaient été invités, des affiches 
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avaient été placées à l’entrée des trois chemins principaux du lac en guise 

d’invitation et de rappel. Près de 35 personnes se sont présentées lors de cette 

belle journée ensoleillée. Nous avons l’intention de reconduire cette activité à 

chaque année, en la bonifiant de nouvelles activités, soit par un visionnement de 

documentaire en kayak, par l’invitation de conférenciers chevronnés, etc. 
 

Journal de l’APEL3M 

 

Encore cette année, l’APEL3M a publié son journal dans lequel se retrouvent 

plusieurs informations sur nos activités et projets.  Informez-vous auprès de nos 

membres si vous êtes intéressés à le recevoir. 

 

Amélioration de fossés problématiques 

 

Cette année, trois fossés qui apportaient beaucoup trop de sédiments et de 

phosphore au lac ont été corrigés. En effet, au point de rencontre de ces trois 

tributaires, un bassin de sédimentation filtrant a été érigé afin de diminuer l’apport 

en sédiments au lac Trois-Milles. Avec la collaboration de la municipalité de Ste-

Cécile de Whitton et des employés municipaux, des pierres ont été déposées sur le 

pourtour du bassin et de la tourbe a été posée afin de filtrer les sédiments pouvant 

provenir du sol fragilisé lors de la création du bassin. En améliorant ces fossés 

jugés problématiques, nous croyons avoir contribué à la santé du lac. De plus, dans 

ces fossés, de l’enrochement a été fait à cinq endroits stratégiques afin de réduire 

la vitesse de l’eau lors de crues printanières ou de violents orages. À l’été 2015, des 

quenouilles seront plantées dans le bassin afin d’accélérer la diminution de l’apport 

en phosphore de ces fossés. 

 

Amélioration du déversoir à la décharge du lac 
 

Selon les recommandations, plans et devis de monsieur Miroslav Chum, ingénieur 

spécialisé en hydrologie, constructions hydrauliques, environnement et habitats 

aquatiques, nous avons procédé à la consolidation du déversoir situé au déversoir du 

Lac Trois-Milles. En effet, ce dernier démontrait des traces évidentes de 

fragilisation et nous voulions, du même coup, l’améliorer. Lors de ces travaux, il a 

été décidé de faire une montée de poissons puisque ceux se trouvant dans la rivière 

Madisson ne pouvaient parvenir au lac. Ainsi, avec les certificats d’autorisation 

nécessaires (de la municipalité de Ste- 
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Cécile de Whitton, de la MRC du Ganit, du centre d’expertise hydrique, 

du ministère de la faune ainsi que du ministère de l’environnement) ainsi que 

les plans et devis de l’ingénieur, nous avons consolidé le barrage à l’aide de 

roches tout en veillant à effectuer ces travaux afin de faciliter l’accès des 

poissons au lac et créer, du même coup, une fosse à poissons.  

 

Merci à nos généreux partenaires 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement la municipalité de Ste-

Cécile de Whitton, la Caisse populaire Région-de-Mégantic ainsi que la MRC 

du Granit pour leur généreuse contribution financière à notre projet. De plus, 

nous voulons remercier la municipalité de Lac-Drolet pour le prêt de 

barrières à sédiments qui nous ont été grandement utiles dans le cadre de 

notre projet. Sans eux, nous ne pourrions continuer de protéger et 

d’améliorer la santé du lac Trois-Milles. Merci ! 

 

Pour nous aider 

 

Vous pouvez toujours nous aider à mieux protéger le lac Trois-Milles 

en vous procurant votre carte de membre au coût de 20$ (et recevoir notre 

journal gratuitement en plus de bénéficier d’autres avantages d’être 

membres de l’APEL3M), en participant à notre rallye-maison au printemps ou 

en achetant un de nos magnifiques calendriers faits à partir des superbes 

photos de monsieur Claude Grenier (www.numera.ca) au coût de 20$. Une 

superbe idée cadeau pour Noël !  

 

Vous pouvez communiquer avec nous par courrier (1690, rte 263, Ste-

Cécile de Whitton, G0Y 1J0) ou par courriel (apel3m@hotmail.com). 
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S O U P E R  S PA G H E T T I - S O I R É E  D I S C O  

 

B A D M I N T O N  

D E S  A C T I V I T É S  

D I V E R T I S S A N T E S ,  

D E S  G E N S  A C T I F S  

E T  E N G A G É S  !  

La 3e édition du souper    

spaghetti suivi d’une soirée 

disco costumée a attiré 

environ 150 personnes cet-

te année. 

 

Une centaine de billets ont 

été distribués en prévente. 

Les   membres du comité 

des loisirs tiennent à re-

mercier la population de 

leur belle participation. 

 

Lors de cette activité, les 

gens de tous âges ont l’oc-

casion de venir s’amuser. Il 

y a du plaisir pour tous et 

de belles surprises. 

Meubles Rousseau, nous a 

offert une tablette Samsung 

Galaxy qui a été remportée 

par Zachary Bolduc. Beau-

coup d’autres prix ont été 

offerts par de généreux com-

manditaires :  Explornet-

Claude Lefebvre, Cabane à 

sucre Bellavance, Créations 

Triskel, Namasté, Garage 

JBS, Partylite -Sandy Bélanger 

et Épicure-Sophie Tremblay.  

 

Au cours du mois d’octobre et novembre, les amateurs de badminton ont pu 

pratiquer leur sport au gymnase de l’école de Ste-Cécile.  

Les parties ont eu lieu les lundis soir.  

Cet automne une dizaine de joueurs ont participé à cette activité sportive. 

 

Une salle pleine de gens souriants, qui sont venus  

s’amuser lors de cette belle soirée. 

Beaucoup de jeunes danseurs et 

de jeunes chanteurs attendent 

avec impatience la musique !   
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Cette année, la fête de Noël aura lieu dimanche le 14 décembre. Nous accueillerons une cinquantaine d’enfants ac-

compagnés de leurs familles. En plus de la visite tant attendue de Père et Mère-Noël, d’autres invités sont attendus… Il 

y aura probablement quelques lutins pour animer les enfants ainsi qu’une magnifique fée des étoiles. Marie-Ève Ther-

rien viendra nous divertir et nous faire bouger avec une séance de Zumba adaptée pour nos petits. Comme à chaque 

année, ce sera certainement un moment agréable pour nos enfants , mais également pour les plus grands ! Nous re-

mercions la bibliothèque de Ste-Cécile qui nous a généreusement offert quelques livres à faire tirer au cours de la fête. 

 

F Ê T E  D E  N O Ë L  2 0 1 4  

La patinoire au village de Ste-Cécile sera de retour cette année. Une équipe de béné-

voles travaille présentement à la préparation de cette offre de service qui a répondu 

aux besoins de plusieurs personnes l’hiver dernier. 

La majorité des tâches en lien avec la patinoire seront effectuées par les membres 

du sous-comité. Cependant un emploi à temps partiel est offert à tous;  du lundi au 

vendredi pour l’entretien de la patinoire. Si vous êtes intéressés par l’offre d’emploi 

ou que vous souhaitez vous impliquer bénévolement, nous vous invitons à communi-

quer avec Olivier Talbot au 819-549-1083.  

Surveillez les annonces sur notre page Facebook afin de savoir à quel moment la sai-

son de patin débutera !. 

Nous souhaitons vous informer que cette 

année, nous offrirons un service de garde 

pour les enfants de 5 à 12 ans, pendant la 

semaine de relâche. Surveillez les infor-

mations et le formulaire d’inscription qui 

sera disponible en février 2015. 

Quelques photos de l’an passé en at-

tendant de vous montrer les nouvel-

les... 

P A T I N O I R E  A U  V I L L A G E –  O F F R E  D ’ E M P L O I  

S E M A I N E  D E  R E L Â C H E  2 0 1 5  
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En lien avec le comité de participation citoyenne de la MRC du Granit, un projet de valorisation de l’implica-

tion citoyenne pour les jeunes de 5 et 6e années du primaire a vu le jour l’an passé. Ainsi, ce projet de 

« Passeport citoyen actif » incite les jeunes à s’impliquer dans leur communauté via différentes activités. Ces 

activités seront comptabilisées dans leur passeport et, pour ceux qui se sont démarqués, leur implication sera 

soulignée lors d’une remise de mention d’excellence. 

Le comité des loisirs souhaite remercier 2 jeunes qui se sont impliqués bénévolement pour l’activité d’Hallo-

ween.  

Merci à Kelly-Ann Chilvers qui a vendu des billets et est venue préparer 

la salle ainsi qu’à Océane Perreault pour la vente des billets, la prépara-

tion de la salle et l’accueil à la porte pour la fête de l’Halloween. 

 

Nous sommes heureux de collaborer à ce projet et de valoriser l’implica-

tion des jeunes dans nos différentes activités. Nous avons une place pour 

vous dans chacune de nos activités, n’hésitez pas à communiquer avec 

Sandy Bélanger pour offrir votre aide au 819-583-3805. 

Implication citoyenne 

Les membres du comité des loisirs s’unissent 

pour vous souhaiter de Joyeuses Fêtes, santé 

et bonheur à vous tous ! Que la nouvelle an-

née soit signe de prospérité, d’amour et de 

joie.  

Nous en profitons pour remercier la municipa-

lité de Ste-Cécile de contribuer financièrement 

au succès des activités de loisir locales.  
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Bibliothèque municipale 
Un automne en livres 

 
 
 
 
 
 
 

 
Au cours des derniers mois, les bénévoles de la bibliothèque n’ont pas chômé.  Un grand ménage de la 
collection locale a été fait pour faire de la place.  Pour disposer les nouveaux volumes achetés grâce à la 
subvention de 1000$ reçus de la Caisse de la région de Mégantic, nous avons élagué les volumes 
antérieurs à 1995.  Ils vous sont offerts à l’entrée de la bibliothèque pour une contribution volontaire que 
vous déposerez dans la boîte à cet effet.   
 
La collection jeunesse s’est ainsi améliorée considérablement.  Et on espère que les groupes de l’école ont 
apprécié leur dernière visite dans nos locaux.  Afin d’animer un peu plus notre bibliothèque, une 
première activité Heure du Conte a été offerte le dimanche 7 décembre.  Les enfants de moins de 11 ans 
ont été chaleureusement invités.  
 
Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles, il y a de la place pour toute aide que vous pourriez 
nous apporter et aussi pour vos idées.  Il y a d’autres projets en gestation pour lesquels des espaces et du 
matériel sont requis.  Nous espérons de tout cœur avoir d’autres nouveautés à vous présenter dans un 
prochain journal.  En attendant passez nous voir le mercredi entre 18h30 et 20h00 ou le dimanche entre 
10h00 et 11h30.    
 
Nous voulons profiter de ce moment pour remercier Manon Duquette, une bénévole de la première 
heure, pour ses dix ans de loyaux services à la bibliothèque.  Vous avez bien deviné que la bibliothèque 
fêtera également son dixième anniversaire le printemps prochain.  On s’en reparlera.  
 
Parlant de bénévolat, nous voulons aussi remercier et féliciter tous les jeunes qui se sont impliqués et 
continuent de le faire depuis l’été dernier.   Merci Camille, Marianne, Héloïse, Yann, Érika, Magalie.  
 
Nous en profitons également pour vous présenter l’équipe actuelle de la bibliothèque :  
Mylène Nobert, Anne-Marie Grégoire, Francine Dorval, Manon Duquette, Sylvie Beaudoin,  
Isabelle Boulet. 
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Rallye-Maison 2014 

Voici la liste des gagnants. 

1er prix : 50 $ Manon Duquette, Ste-Cécile-de-Whitton 

2e prix : 25 $ Jocelyne Quirion, Ste-Cécile-de-Whitton 

3e prix : 15 $ Ginette Bolduc, Ste-Cécile-de-Whitton 

Prix de participation : 10 $ 

Jacinthe Rodrigue, Ste-Cécile-de-Whitton 

Lucie Pinard, St-Romain 

Suzanne Grondin, St-Sébastien 

Laurette Morin, Audet 

Lucie Champagne, Ste-Cécile-de-Whitton 

Jacinthe Boulet Duquette, Ste-Cécile-de-Whitton 

Nous vous remercions 

d’avoir encouragé le 

Cercle des fermières de 

Ste-Cécile 
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Le transport volet adapté, offre un service de transport de type porte-à-porte qui s'adresse 

aux personnes qui répondent aux  exigences. 

Les exigences 

Être une personne handicapée c'est-à-dire " toute personne ayant une déficience entraînant une 
incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans 
l'accomplissement d'activités courantes". 

Les privilèges de l'usager  

Le chauffeur aide la personne à franchir les barrières architecturales jugées acceptables entre le 
seuil de la porte du point d'embarquement et celui de sa destination. 

Le transport volet collectif, intégré (intégration des usagers dans un service de transport déjà 

existant) a été mis en place suite à des besoins réels du milieu en matière de transport. Il offre un 
service de transport pour toute la population de la municipalité de Ste-Cécile-de-Whitton. 

Les objectifs des volets adapté et collectif 

 Favoriser le rendement des divers modes de transport déjà existants; 
 Répondre aux différents besoins de la population (éducation, vie sociale, santé, loisirs, 

travail,...); 
 Permettre aux usagers de se déplacer à des coûts abordables 

Service offert  
 

Le service de transport adapté et collectif est offert à raison de deux (2) jours par semaine dans la 
municipalité de Sainte-Cécile-de-Whitton soit le mardi et le jeudi. 
 

Inscription et réservation  
 

Afin de réserver votre place c’est très facile, tout d’abord vous devez vous inscrire gratuitement en 
téléphonant chez Trans-Autonomie au 819 583-4263.  Par la suite, vous devez téléphoner le lundi 
avant 15h30 pour la journée du mardi ou le mercredi avant 15h30 pour la journée du jeudi. 

 

 
Profitez de ce service de transport unique en région !  

Tél : 819 583-4263 
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